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RTE PUBLIE 
SON PREMIER 
PLAN DE 
TRANSITION 
(2023-2026)

RTE est, en 2023, l’une des premières entreprises françaises et un des pre-
miers GRT européens, à déposer un « plan de transition » qui présente sa 
trajectoire d’émissions sur quatre ans (à horizon 2026), en complément de 
son bilan des émissions de gaz à effet de serre 2022 (BEGES).

Le « plan de transition » d’une entreprise est l’opportunité d’accompagner la 
mesure de ses émissions (publiées dans son BEGES) d’actions cherchant à les 
réduire assorties d’objectifs en ligne avec les visées de la stratégie nationale bas 
carbone. La publication d’un plan de transition est obligatoire à partir de cette 
année.

RTE est pionnière de longue date dans la publication de ses émissions. Ainsi, 
RTE publie dans son rapport de gestion les bilans annuels d’émissions directes 
et indirectes relatifs à sa propre activité (scopes 1 et 2) et publie aussi des 
BEGES complets qui intègrent les émissions indirectes à l’amont et à l’aval de 
son activité (scope 3) tous les 4 ans depuis 2008 sur le site de l’ADEME. Selon 
le BEGES 2022, les émissions de RTE ont baissé de 4 % par rapport à 2018 et 
s’établissent à 1 022 kilotonnes équivalent CO2. 
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Un plan de transition pour accompagner 
la décarbonation du système électrique français

La projection des émissions présentée dans le 
« plan de transition » montre une hausse des émis-
sions de RTE de 18 % à l’horizon 2026. Ce résultat 
paradoxal est essentiellement lié à la forte crois-
sance prévue de son activité mais ne doit pas 
amoindrir les efforts réalisés pour réduire les 
émissions des autres postes. 

RTE est un acteur clé de la transition énergétique 
et, comme décrit dans les Futurs énergétiques 
2050, l’atteinte de la neutralité carbone en France 
d’ici 2050 nécessitera d’un fort développement du 
réseau de transport et de distribution d’électricité 
pour accompagner l’électrification des usages, le 
raccordement des énergies renouvelables et le 
nouveau nucléaire. 

Cette hausse d’activité se traduit nécessaire-
ment par une augmentation des émissions liées 

au patrimoine, chantiers, etc… qui se retrouvent 
essentiellement dans le scope 3 du BEGES mais 
permettra, par effet de levier, une diminution mas-
sive des émissions de CO2 issues de l’ensemble des 
secteurs de l’économie tout en préservant la sécu-
rité d’approvisionnement en électricité. D’après le 
rapport Futurs Énergétiques 2050, les émissions 
évitées grâce à l’électrification en 2030/2050 
représentent entre 60 et 150 Mt éq. CO2 par an. 
Au niveau du seul système électrique (production, 
transport et distribution), les émissions de RTE 
projetées en 2026 en hausse de 0,2 Mt éq CO2 
sont à rapporter aux émissions évitées, estimées 
entre 10 et 20 Mt éq. CO2 en 2050.

En parallèle, RTE met aussi en place des actions 
de maîtrise de ses émissions « contrôlables » qui 
devraient conduire à une réduction de ses émis-
sions des scopes 1 et 2.

ÉVOLUTION DES ÉMISSIONS DE GES DE RTE ENTRE 2022 ET 2026 EN KT ÉQ. CO2
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1 - Entre 2022 et 2026, RTE, acteur clé de la transition énergétique,  
doit fortement développer son réseau ce qui devrait conduire à l’augmentation 
des émissions de GES associées aux travaux et au patrimoine.

L’électricité va jouer un rôle clé dans la décarbo-
nation de l’économie. Pour atteindre la neutralité 
carbone en 2050, la consommation énergétique 
française devrait baisser de 40 % et l’électricité 
est appelée à devenir prépondérante dans le mix 
énergétique du pays, avec une forte hausse de la 
production bas carbone et des énergies renouve-
lables décentralisées. Ainsi, le réseau électrique 
va devenir l’épine dorsale d’un système énergé-
tique totalement décarboné. Dans ce contexte, 
les investissements de RTE vont significativement 
augmenter pour rénover et développer le réseau, 
raccorder les énergies renouvelables, les projets 
de décarbonation de l’industrie et les nouveaux 
consommateurs. La hausse prévue de ses émis-
sions de GES est très largement liée à ces travaux. 

Ce développement qui doit permettre la décar-
bonation du système énergétique français va 
essentiellement se mesurer dans le scope 3, avec 
une hausse anticipée de 50 % des émissions liées 
au patrimoine, au fret, aux déchets et aux achats  

et services tertiaires. Ce chiffre, calculé sur la base 
d’une hausse de 45 % des investissements de RTE sur 
la période (source : programme d’investissements 
2022), représente cependant une vision prudente 
car il n’intègre pas encore les gains liés à de nou-
velles actions d’économie circulaire identifiées et à la 
décarbonation de nos fournisseurs prestataires.

RTE a en effet d’ores et déjà identifié des leviers de 
maitrise des émissions dans la nouvelle feuille de 
route économie circulaire de son plan stratégique 
environnement : béton bas carbone, aluminium 
et acier recyclés dans les liaisons aériennes, acier 
recyclé dans les postes en mer, cuivre recyclé dans 
les liaisons souterraines et sous-marines et mise 
en place d’actions d’économie circulaire des com-
posants des postes. L’impact précis de ces actions 
est difficilement quantifiable à ce stade. Les tra-
vaux en cours dans le cadre du schéma directeur 
de développement du réseau (SDDR) permettront 
de les préciser. En attendant, la projection des 
émissions est basée sur un calcul prudent. 

TRAJECTOIRE D’ÉVOLUTION DES PRINCIPAUX POSTES D’ÉMISSIONS DU SCOPE 3 D’ICI 2026 EN KT ÉQ. CO2
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2 - Les émissions liées aux pertes en ligne, 1er poste d’émission de RTE,  
devraient baisser sous l’effet combiné de la hausse de la consommation 
électrique et de la décarbonation du mix de production.  

Lors de son transport, l’électricité subit des pertes 
électriques, principalement par dissipation de cha-
leur, qui représentent 47 % de l’empreinte carbone 
de RTE en 2022. RTE cherche à minimiser depuis 
toujours le volume de ces pertes mais ce dernier 
dépend essentiellement de facteurs externes 
majoritairement liés aux propriétés physiques du 
réseau. En sélectionnant les schémas d’exploi-
tation, RTE a des leviers sur uniquement 1 à 2 % 
des pertes. Depuis 2007, le taux de pertes annuel 
oscille entre 2 et 2,5 % de l’énergie transportée. 

Les émissions de GES liées aux pertes dépendent 
de deux facteurs (la quantité d’énergie transportée 

et le contenu en émissions de GES de l’électricité 
transportée) qui vont évoluer en sens inverse 
entre 2022 et 2026 pour aboutir à une baisse de 
ces émissions. 

Sur la période, le volume des pertes va augmenter 
en même temps que la consommation électrique 
française, concomitante à la baisse de consomma-
tion d’énergies fossiles. Mais le facteur d’émissions 
du mix moyen France va baisser (-15 % entre 2022 
et 2026) grâce à la production croissante d’EnR ce 
qui conduira in fine à une diminution globale des 
émissions des pertes de 6 %, soit une baisse de 
27 kt éq. CO2.

3 - RTE met en place des actions volontaristes pour maîtriser ses émissions 
« contrôlables » qui devraient conduire à une réduction de ses émissions 
des scopes 1 et 2. 

a) Un plafond des émissions de rejets de SF6 
revu à la baisse à horizon 2026 

RTE utilise les propriétés exceptionnelles d’iso-
lant électrique de l’hexafluorure de soufre (SF6) 
pour ses matériels électriques haute tension, qui 
lui permet notamment de compacter les instal-
lations dans des espaces contraints. Mais ce gaz 
à effet de serre a un potentiel de réchauffement 
de l’atmosphère très fort. Limiter ses émissions 
constitue donc un enjeu fort pour RTE qui a 
engagé une politique de réduction de ses rejets 
dès 2008. 

Depuis le dernier SDDR, la gestion des rejets SF6 s’est 
accentuée avec l’établissement d’un programme 
de remplacement anticipé des postes PSEM pré-
sentant les fuites de SF6 les plus importantes. 
Ce programme correspond à un investissement 
de 630 millions d’euros, ayant fait l’objet d’une 
validation par le régulateur. En complément, à court-
terme, RTE limite les fuites des matériels grâce à 
différentes techniques de maintenance, et en parti-
culier compte sur le déploiement de la méthode de 
colmatage Colibri pour réduire les émissions de SF6. 
Enfin, en parallèle, RTE travaille sur des technologies 

alternatives au SF6 avec la Commission européenne 
et ses partenaires industriels et installe des pilotes 
industriels sur son réseau. 

Les émissions de SF6, en baisse depuis 2016, ont 
atteint en 2022 un résultat historiquement bas de 
rejets, à 3,8 tonnes, en deçà du plafond annuel 
initialement fixé de 4,5 tonnes jusqu’en 2025 
et résultant de l’effet combiné des actions de 
réduction des rejets et du faible nombre d’avaries 
impliquant des rejets. Ainsi, RTE abaisse à 4 tonnes 
son plafond annuel de rejets pour 2023-2026. 

b) Une maîtrise de la consommation 
énergétique des bâtiments 

Après un recul de 19 % entre 2018 et 2022 de ses 
émissions liées aux consommations énergétiques 
des bâtiments, RTE se fixe un nouvel objectif ambi-
tieux pour 2023-2026 : une nouvelle baisse de 
14 %. Au total, en 2026, RTE aura diminué de 55 % 
ces émissions depuis 2008. 

Son plan d’action prévisionnel mise sur plusieurs 
leviers. D’abord la sobriété, en pérennisant le 
niveau de consommation énergétique réalisé 
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en 2022 (-15 % sur un an). Ensuite l’électrification avec la 
conversion de ses derniers bâtiments chauffés au gaz. Enfin 
la poursuite de ses travaux d’efficacité énergétique de 
son parc qui visent à réduire de 40 % leur consommation 
d’énergie. Des indicateurs seront mis en place, pour un suivi 
partagé, au niveau local, des émissions des bâtiments.

c) Une poursuite de la décarbonation 
des « déplacements »

Bien que les déplacements professionnels et domicile-tra-
vail représentent 2 % des émissions de RTE en 2022, il est 
essentiel d’agir pour réduire ce poste, premier secteur 
émetteur de GES en France. Les émissions associées aux 
déplacements de RTE ont baissé de 15 % entre 2018 et 2022 
malgré une croissance de 7 % des effectifs. Principalement 
grâce à l’essor des réunions en distanciel post- Covid, de 
la stricte limitation des déplacements en avion et aux 
 nouveaux accords de télétravail. 

Pour 2022-2026, RTE prévoit une baisse globale des émis-
sions des déplacements de 7 %, malgré une augmentation 
prévue de 11 % de ses effectifs. Au menu : électrification de 
la flotte automobile, politique « déplacement » orientée sur 
le transport ferroviaire, poursuite du forfait mobilité durable 
que RTE a été parmi les premières entreprises françaises à 
déployer dès septembre 2020.

POUR ALLER PLUS LOIN

Le Bilan de gaz à effet de serre 
(BEGES) de RTE en 2022

RTE a toujours tenu à aller au-delà 
de ses obligations en matière 
de bilan des gaz à effet de serre 
(BEGES). Ainsi, RTE publie depuis 
2010 un bilan annuel sur ses 
scopes 1 et 2, en complément du 
bilan réglementaire exigé tous les 
quatre ans, et calcule depuis 2008 
ses émissions du scope 3, pra-
tique devenue obligatoire cette 
année. 

En 2023, RTE figure parmi les 
premières entreprises françaises 
à publier un « plan de transi-
tion », en complément de son 
BEGES 2022. RTE définit ainsi la 
trajectoire de réduction de ses 
émissions jusqu’en 2026 et pré-
sente un plan d’action ambitieux 
(voir fiche ci-après).
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LE BILAN DE GAZ À EFFET DE SERRE (BEGES) 
Le BEGES est structuré en 3 catégories ou « scopes », correspondant aux émissions directement et indirectement 
émises par l’entreprise :

 u SCOPE 1 : les émissions de GES directes de RTE : 
SF6 et autres gaz à effet de serre, émissions liées 
à la combustion directe d’énergies fossiles dans 
les bâtiments, véhicules de l’entreprise, groupes 
électrogènes

 u SCOPE 2 : les émissions indirectes : les émissions 
associées aux consommations d’électricité, de 
chaleur ou de vapeur de l’entreprise dans ses ins-
tallations ou flottes de véhicules. Inclut les pertes 

électriques liées à la circulation du  courant dans 
nos infrastructures. 

 u SCOPE 3 : les émissions indirectes de l’entre-
prise, ayant lieu en amont ou en aval dans la 
chaîne de valeur de l’entreprise (liées aux dépla-
cements domiciles travail, fret, déchets, chan-
tiers, achat de matériels tertiaires et services, 
patrimoine industriel et tertiaire).

FICHE

Calcul annuel des scopes 1 et 2 publié dans le Rapport de gestion 
(intégré aux BEGES réglementaires tous les 4 ans) :
Scope 1 : émissions directes
Scope 2 : émissions indirectes liées aux consommations 
énergétiques électriques
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Des évolutions 2018-2022 contrastées par scope
En 2022, les émissions de RTE (scope 1, 2 et 3) 
se sont établies à 1 022 kt éq. CO2, en baisse de 
4 % par rapport à l’année 2018 avec des évolu-
tions contrastées suivant les scopes et les postes. 
Le premier poste d’émissions reste les pertes 

électriques représentant 47 % des émissions. Les 
bons résultats sur les rejets de gaz SF6 ont permis 
de reléguer ce poste de la troisième à la quatrième 
place, représentant 9 % du BEGES 2022.

ÉVOLUTIONS ENTRE 2018 ET 2022 DE CHACUN DES SCOPES DU BEGES EN TONNES ÉQ. CO2
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Les émissions du scope 1 ont diminué de 34 % grâce à : 

 u La baisse des émissions des consommations 
énergétiques des bâtiments tertiaires de RTE 
(-19 % par rapport à 2018) liée à des modifica-
tions de modes de chauffage de certains sites 
(remplacement du gaz par de l’électricité) et 
aux politiques de sobriété mises en place pour 
le chauffage des bâtiments face à la crise éner-
gétique 2022 ;

 u Une légère baisse des carburants consommés 
par la flotte de véhicules routiers de RTE ;

 u Le remplacement de climatisations et de type 
de gaz frigorigènes dans celles-ci (disparition du 
gaz R22) ;

 u La baisse très importante des rejets de SF6 
(-35 % de rejets en 4 ans).

  Les postes sous enveloppe métalliques (PSEM), 
les disjoncteurs et les extrémités de câble 
contiennent un gaz isolant, le SF6, qui est un 
puissant gaz à effet de serre. En 2022, grâce 
notamment au déploiement de Colibri, une 
solution innovante développée en interne, RTE 
a enregistré un résultat historiquement bas 
(3,8 t). Les rejets de SF6 ont ainsi baissé de 35 % 
en 4 ans en passant de 5,89 t en 2018 à 3,8 t en 
2022.

ÉVOLUTIONS DES REJETS DE SF6 (EN TONNES DE SF6)
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Les émissions du scope 2 ont décru de 22 % grâce à la diminution des émissions 
liées aux pertes électriques (-17 % en 4 ans). 

Lors de son transport, l’électricité subit des pertes 
(principalement du fait de l’effet « Joule »). RTE tra-
vaille depuis toujours à réduire ces pertes même 
si ses leviers ne portent que sur 1 à 2 % de leur 
volume. En 2022, le taux de pertes est évalué à 
2,3 %, un chiffre stable dans le temps. 

Entre 2018 et 2022, une diminution supplémen-
taire de ces pertes a été obtenue par la conjugaison 
de la baisse du volume d’énergie transitée sur 

le réseau de transport d’électricité (sobriété de 
consommation en France durant l’année 2022) et 
la diminution du facteur d’émission du mix moyen 
France grâce à la décarbonation progressive du 
système électrique.

En 2022, les pertes du réseau ont été à l’origine de 
l’émission d’environ 476 kt éq. CO2 et représentent 
47 % de l’empreinte carbone de RTE.

Seul le scope 3 est en augmentation entre 2018 et 2022. 

 u Cela reflète principalement la croissance du 
patrimoine industriel de RTE liée au déve-
loppement du réseau afin d’accompagner la 
décarbonation du système énergétique fran-
çais. Précisons qu’une partie de cette progres-
sion entre 2018 et 2022 vient également d’une 
quantification plus précise des émissions de 
ce scope grâce aux données fournies par nos 
prestataires chantiers et à l’amélioration des 
connaissances via les analyses cycles de vie réa-
lisées sur la période.

 u Le poste « déplacements » (trajets domi-
cile-travail, professionnels et les déplacements 
visiteurs) a vu ses émissions baisser de 17 % en 
4 ans, une évolution notable sur une période 
où les effectifs ont augmenté de 7 %, obtenue 
essentiellement grâce à l’augmentation des 
possibilités de télétravail et au développement 
massif des réunions et conférences digitales. Les 
kilométrages réalisés en avion ont ainsi diminué 
de 38 % en 2022 par rapport à 2018.

ÉVOLUTION DU VOLUME DES INFRASTRUCTURES DU RÉSEAU RTE ENTRE 2018 ET 2022

Liaisons aériennes Liaisons souterraines Postes

Volume

2018 : 99 964 km de circuit 2018 : 7 053 km de circuit 2018 : 2 770 postes

2022 : 98 762 km de circuit 2022 : 7 554 km de circuit 2022 : 2 828 postes 
(dont 171 PSEM et 178 PIM)


